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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 04 juillet 2025 

L’an 2025 le 04 juillet à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune, dûment convoqué le 27 juin 2025, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain DESJEAN, Maire. 
Présents : Mmes Nicole MOULON, Marie DE VAUMAS, Thérèse BOUDOT, Emilie CHAUDRIN, Catherine GIGOT, Mrs. Bertrand 
PHILIPPON, Gilles LAVEDRINE, Claude-Henri NONET 
Absents excusés ayant donnés pouvoir : Nicole WUTHRICH, Thierry PHILIPPON, Gérard GIGOT 
Absents : Olivier CLAVAUD, Philippe LOTHELIER, Cécile TESSIER, Adrien VIGOT 
A été nommée secrétaire : Gilles LAVEDRINE 
 
 

Le compte-rendu du conseil du 12 juin 2025 a été approuvé à l’unanimité des Membres présents. 
 
 
Recomposition du Conseil Communautaire l’année précédent celle du renouvellement général des Conseillers Municipaux 

En application des articles L.5211-6-1 et R. 5211-1-1 du CGCT, il doit être procédé à une recomposition des conseils 
communautaires, au plus tard le 31 août de l'année précédant celle du renouvellement général des conseils municipaux, en 
l’occurrence, mars 2026. 
La loi prévoit que le nombre de sièges et leur répartition peuvent être fixés selon deux modalités distinctes : 

1) Par accord local, dans les conditions prévues au I-2° ou VI de l’article L.5211-6-1 du CGCT. Cet accord doit être adopté par: 

- la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des 2/3 de la population 

totale de l’EPCIFP ; 

OU 

- les 2/3 au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population 

totale de l’EPCIFP ; 

ET 

- l’accord du conseil municipal de la commune membre dont la population totale est supérieure au 1/4 de la 

population totale de l’EPCIFP. 

2) Par application des dispositions de droit commun prévues aux II à V de l’article L.5211-6-1 du CGCT : aucune délibération 

n’est requise, c’est cette répartition qui sera constatée par défaut. 

 

Selon la modalité retenue, la répartition des sièges serait la suivante : 

 

 
 

36 sièges 35 sièges 34 sièges 33 sièges 32 sièges 31 sièges

Dun-Sur-Auron 16 14 14 14 14 14 14 14 13 13 12 12

Saint-Germain

-Des-Bois
2 2 2 2 2 2 2 2 3 2 3 2

Senneçay 2 2 2 2 2 2 2 1 1 2 2 2

Thaumiers 1 2 2 2 2 2 1 1 1 1 1 2

Chalivoy-Milon 1 2 2 2 2 1 1 1 1 1 1 1

Bussy 1 2 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1

Saint-Denis

-De-Palin
1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Osmery 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Bannegon 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Raymond 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Le Pondy 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Lantan 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Parnay 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Verneuil 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Contres 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Cogny 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

TOTAL 33 36 35 34 33 32 31 30 30 30 30 30

30 sièges
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Synthèse : 

 

Population de l’EPCI = 7 132 

 

Nombre de sièges : 

-base de l’accord local (uniquement II à IV du L.5211-6-1) = 30 

-droit commun (II à V du L.5211-6-1) 30*10%=3 sièges supplémentaires) = 33 

-maximal accord local 30*25%=7 sièges à répartir = 37 

 

Conclusion : 11 accords locaux possibles de 30 à 36 sièges. Pas d’accord local avec 37 sièges. 

 

Il est donc proposé au Conseil municipal, entendu l’exposé de Monsieur le maire et après en avoir délibéré à l’UNANIMITÉ des 

Membres présents : 

 

- De retenir la modalité de répartition suivante :  
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DUN-SUR-AURON 3566 14 

SAINT-GERMAIN-DES-BOIS 614 2 

SENNEÇAY 451 2 

THAUMIERS 392 2 

CHALIVOY-MILON 380 2 

BUSSY 357 2 

SAINT-DENIS-DE-PALIN 278 2 

OSMERY 273 2 

BANNEGON 246 1 

RAYMOND 175 1 

LE PONDY 154 1 

LANTAN 95 1 

PARNAY 50 1 

VERNEUIL 35 1 

CONTRES 34 1 

COGNY 32 1 

TOTAL 7132 36 

 
 

Plus rien étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h15 
 
 
 
Le Maire, 
 
Alain DESJEAN 


